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Avec le SNASUB-FSU, 
pour gagner la reconnaissance 

de nos métiers et la revalorisation 
de nos carrières !

SNASUB
F

U

Ce début d’année scolaire 2021-2022 reste large-
ment marqué par la crise sanitaire due à l’épidé-
mie de Covid-19 qui continue de dégrader la vie 

sociale et les conditions de travail de chacun-e.
L’année passée a été marquée par les errements 

ministériels de la gestion de la crise sanitaire. Non 
content d’ignorer les difficultés concrètes et les dé-
fis que chacun-e relevait quotidiennement pour assu-
rer la continuité du service public, le ministre s’est 
acharné à poursuivre ses « réformes », si largement 
critiquées et si mal ficelées, au prix d’un épuisement 
supplémentaire des équipes dans les services et les 
établissements.

La leçon à tirer de ces derniers mois est pour nous 
relativement claire car largement démontré par les 
faits, depuis le début de la crise sanitaire : si le sys-
tème tient et que la continuité du service public d’édu-
cation est assurée, c’est d’abord grâce à l’engagement 
quotidien des personnels et à leur investissement 
professionnel. 

OUI, les personnels administratifs de l’AENES, ingé-
nieurs techniques de recherche et formation (ITRF) ou 
de bibliothèque, ont largement contribué au quotidien au 
fonctionnement du système éducatif et ils/elles sont atta-
ché-es à leurs métiers et missions, au service du public !  

Ce qui fonde définitivement notre revendication de 
revalorisation générale : LA REVALO, IL LA FAUT, POUR 
TOUT.ES !

Et ce qui fonde aussi, notre action syndicale, inlas-
sable, pour l’amélioration des conditions de travail et la 
garantie d’une protection sanitaire efficace.

Le SNASUB-FSU, parce qu’il est un syndicat inter-ca-
tégories hiérarchiques, inter-filières professionnelles et 
inter-sectoriel est le plus à même de défendre une action 
syndicale pour TOUT.ES ; de développer analyses et re-
vendications qui rassemblent les professions et les per-
sonnels, pour défendre les exigences de reconnaissance 
pour tout.es, quels que soient les métiers, la catégorie 
ou les affectations, en services, centraux, académiques 
ou en établissement…
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Le SNASUB-FSU 
à l’offensive pour porter 

les revendications sur toutes 
les questions de l’heure !

Face aux variants du coronavirus, vacciner 
et garantir la protection des personnels !

Pour le SNASUB-FSU, l’enjeu d’atteindre l’immunité 
collective par la vaccination la plus importante possible, 
en France et dans le monde est une perspective essen-
tielle.

Mais il faut aussi tout faire pour arrêter la contamina-
tion et la transmission du virus. Partout des équipements 
de protection individuelle doivent continuer à être mis à 
disposition : masques, gel hydroalcoolique, parois trans-
parentes entre les bureaux et pour les guichets accueil-
lant du public, aération, capteurs de CO2, etc.

Si vous constatiez un manque d’EPI (équipements 
de protection individuelle) dans votre service ou votre 
établissement, contactez votre section académique 
SNASUB-FSU !

Défendre nos missions et nos métiers !
La politique du gouvernement abîme nos métiers et 

nos missions. 
Loi de finances après loi de finances, il ne crée pas 

les emplois suffisants à leur réalisation dans de bonnes 
conditions ; il ne finance pas suffisamment les mesures de 
revalorisation, quand, sous la pression syndicale et de la 
situation, il est contraint d’en consentir.

C’est le cœur de nos métiers et leur sens au regard 
du service public qui est aussi remis en cause par la poli-
tique gouvernementale : gestion des carrières de plus en 
plus malmenée par la mise en œuvre de la loi dite « de 
transformation de la fonction publique » cassant les droits 
des personnels, gestion des examens sous la pression de 
réformes idéologiques et mal conçues en dépit de l’inté-

rêt des élèves ; gestion des EPLE sous la pression accrue 
des collectivités territoriales et sans soutien des autorités 
académiques ; scolarités des EPLE sommées de suppléer 
à tout ce que les services académiques ne peuvent plus 
faire ; laboratoires des EPLE sous-dotés en personnels et 
aux missions remises en cause, etc. La liste est longue et 
non exhaustive !

Avec les militant.es du SNASUB-FSU, n’hésitez pas à 
rejoindre une action syndicale déterminée à défendre les 
métiers et les missions !

Reconnaître tous les métiers, pour le
SNASUB-FSU, chaque collègue compte !

Le SNASUB-FSU se bat quotidiennement et à tous les ni-
veaux pour gagner une véritable reconnaissance profession-
nelle de tout-es, à la hauteur de nos missions, indispensables 
au fonctionnement du système éducatif.

Le SNASUB-FSU n’a eu de cesse, depuis sa création en 
1993, de porter la revendication d’une nécessaire requa-
lification des emplois des filières administratives et ITRF 
dans notre ministère. 

Le SNASUB-FSU intervient systématiquement, à tous 
les niveaux et dans toutes les instances, pour que chaque 
personnel puisse bénéficier de la revalorisation indemni-
taire ou d’une politique de promotion, même timide, sans 
exclure personne a priori !

Le SNASUB-FSU refuse systématiquement de souscrire 
à des logiques corporatistes qui divisent les personnels !

Le syndicat qui rassemble les personnels et les profes-
sions et qui n’abdique jamais des revendications, c’est le 
SNASUB-FSU !

Reconnaissance, revalorisation, requalification, 
carrière, indemnitaire, emplois, métiers, missions…



Syndicat National de l’Administration Scolaire Universitaire et des Bibliothèques - Fédération Syndicale Unitaire 104 rue Romain Rolland 93260 Les Lilas – 01 41 63 27 51/52 – snasub.fsu@snasub.fr – https://snasub.fsu.fr Facebook : SnasubFsuNational – Instagram : snasub_fsu  – Twitter : @snasub_fsu – LinkedIn : SNASUB-FSU

Reconnaissance, revalorisation, requalification, 
carrière, indemnitaire, emplois, métiers, missions…
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Pour les personnels administratifs et techniques 
de l’éducation nationale, de la jeunesse et des 
sports, se syndiquer au SNASUB-FSU, c’est faire 
aussi le choix de rejoindre la FSU, la fédération 
syndicale majoritaire au ministère de l’éducation 
nationale, de la jeunesse et des sports !

Requalifier les emplois
et promouvoir les personnels ! 

Le ministère a engagé un plan de requalification de la fi-
lière administrative, dès 2021. Ceci est le résultat d’une ac-
tion syndicale de tous les instants menée depuis des années. 

Aujourd’hui, le plan ministériel annoncé pour la filière 
administrative, s’il va dans la bonne direction, souffre 
d’insuffisances et de limites inacceptables qui aboutissent 
à ce que les mesures envisagées ne concerneront pas 
tout-es celles et ceux qui pourraient y prétendre, faute de 
moyens budgétaires à la hauteur des enjeux.  

Le SNASUB-FSU ne se résigne pas à cet état de fait 
et ne se résoudra pas à applaudir de satisfaction (ou pire 
d’autosatisfaction) des mesures en dessous des attentes : 
il se bat pour gagner davantage et pour tout le monde, 
tout en enregistrant positivement chaque avancée !

Pour le SNASUB-FSU, ces présentes limites budgé-
taires doivent être combattues pour être levées car elles 
procèdent avant tout d’un choix gouvernemental fondé 
sur une austérité budgétaire pour la fonction publique et 
ses missions publiques. 

Le SNASUB-FSU se bat aussi pour que les collègues 
de la filière ITRF et des bibliothèques bénéficient égale-
ment de mesures de requalification.

Revalorisation du régime indemnitaire 
de chacun-e ! En finir avec les inégalités 
indemnitaires en intégrant l’IFSE dans 
l’indiciaire, au mieux-disant !

Le ministère de l’éducation nationale a annoncé des me-
sures de revalorisation indemnitaire pour les filières admi-
nistrative et ITRF, rétroactives au 1er janvier 2021. Les arbi-
trages ministériels sont plus ambitieux que les précédents, 
la faiblesse de rémunération indemnitaire dans notre mi-
nistère confinant à l’indécence et provoquant de nombreux 
départs vers d’autres administrations. 

Néanmoins, le schéma de revalorisation ministériel 
souffre de gros défauts. Le SNASUB-FSU a souligné l’in-
suffisance des revalorisations envisagées des montants 
minimaux pour les ADJAENES et les SAENES et verte-
ment critiqué le fait qu’un tiers des personnels (29 % se-
lon l’étude ministérielle) risque de ne rien voir de cette 
revalorisation en 2021 !

Pour le SNASUB-FSU, c’est inacceptable car personne 
ne doit être écarté de la revalorisation ! Il se bat pour que 
l’enveloppe consacrée aux administratifs de l’enseigne-
ment scolaire, aujourd’hui de 22 millions d’euros pris sur 
le budget global des 400 millions, soit augmentée.

Concernant la filière ITRF, le SNASUB-FSU, à l’occa-
sion des discussions ministérielles sur le réexamen trien-
nal de l’IFSE, porte la revendication de l’égalité indemni-
taire avec la filière administrative et d’une revalorisation 
concernant tous les personnels !

Il nous faut gagner la convergence indemnitaire !

Revalorisation des carrières pour tou-tes !
La ministre de la fonction publique a annoncé, pour les 

personnels de catégorie C, quelques mesures indiciaires 
pour les premiers échelons de leur grille indiciaire afin d’évi-
ter qu’elle ne soit sans cesse submergée par l’augmentation 
réglementaire du SMIC ; elle a annoncé aussi une bonifica-
tion exceptionnelle d’un an pour accélérer ponctuellement 
les passages d’échelon. Ainsi qu’une harmonisation des 
taux de promotions pour les catégories C et B…

Ces mesures reviennent surtout à tenter de limiter 
les pertes de pouvoir d’achat subies à cause du gel des 
salaires (gel du point d’indice) et non à reconnaître réel-
lement l’investissement des personnels à la hauteur de 
leurs missions quotidiennes et métiers. C’est un tour de 
passe-passe inacceptable !

Pour le SNASUB-FSU, il faut :
•  le dégel de la valeur du point d’indice ;

•  �une nouvelle étape de revalorisation d’ensemble de 
la grille indiciaire pour les trois catégories C, B et A ;

•  �en finir avec tous les blocages des promotions en C, 
en B et en A par la fixation de taux de promotions qui 
garantissent la fluidité des progressions de carrière 
de tout-es ;

•  �substituer l’essentiel de l’indemnitaire RIFSEEP – 
qui relève aujourd’hui du complément salarial – par 
du salaire indiciaire, en revalorisant les grilles de ré-
munération : il faut une nouvelle étape de transfert 
prime-points.

Se syndiquer au SNASUB-FSU, c’est faire le 
choix d’un syndicalisme fort, exigeant, efficace 
et utile, qui place la solidarité concrète entre 
collègues au cœur de son action !

https://snasub.fsu.fr/personnels-
administratifs-itrf-et-des-bibliotheques-la-
revalo-il-nous-la-faut/

https://snasub.fsu.fr/la-revalorisation-il-la-faut-
pour-toutes-des-2021/

https://snasub.fsu.fr/personnels-itrf-de-
lenseignement-scolaire-des-lycees-colleges-
et-services-academiques-la-revalorisation-
indemnitaire-pour-2021/
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Le SNASUB-FSU regroupe les personnels de l’admi-
nistration de l’éducation nationale et de l’enseignement 
supérieur (des adjoint-es administratifs aux attaché-es 
et administrateurs), les personnels ingénieurs tech-
niques de recherche et formation (ITRF), les personnels 
des bibliothèques, titulaires et non titulaires, actifs ou 
retraités dans UN SEUL ET MÊME SYNDICAT.

Nous pensons que ce qui doit nous unir (à l’échelle 
d’un établissement, d’un service, d’une académie, d’un 
ministère…) est plus fort que ce qui peut nous diviser. Et 
ainsi rassemblé-es, nous sommes plus forts pour nous 
défendre et porter les revendications.

Le SNASUB-FSU, comme son nom l’indique, est 
membre de la Fédération syndicale unitaire (FSU), force 

syndicale incontournable dans la fonction publique, et 
première force syndicale dans le secteur de l’éducation.

Cela permet de faire entendre la voix des personnels 
de nos professions au plus haut niveau (de l’Etat notam-
ment) et d’exiger respect et reconnaissance de nos fi-
lières professionnelles.

Portant haut les valeurs de solidarité et de justice 
sociale, d’égalité de traitement et d’un service public dé-
fendu et amélioré, notre syndicalisme vise à rassembler 
largement tous les personnels pour rendre possible les 
mobilisations devant imposer la satisfaction des reven-
dications.

La force du SNASUB-FSU :
l’unité des personnels administratifs, 
ITRF et des Bibliothèques, titulaires et 
non titulaires dans un même syndicat !

RASSEMBLER LES PERSONNELS 
ET LES PROFESSIONS !

TOUS et TOUTES ENSEMBLE, 
rassemblons-nous dans le réseau syndical 

de solidarité utile à nos professions !
Uni-es et syndiqué-es, nous serons plus forts !
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